
  

De plus, si les faits sont de nature sexuelle, 
se produisent sur des mineurs et dans le cadre 
ecclésial : 

• procédez au signalement 

• appelez la Cellule d’écoute : 
dispositif d’accueil et d’écoute contre la 
pédophilie et les agressions sexuelles : 
Tél. 06 30 26 94 01 
ou e-mail : 
signalement@diocese-toulouse.org

• informez au plus vite le responsable, selon la 
situation : coordinateur local de catéchèse, 
d’aumônerie, curé…

“Notre engagement ne doit pas faiblir ; je 
vous encourage à aller de l’avant, afin que 
l’Église soit toujours et partout un lieu où 
chacun peut se sentir chez soi et où chaque 
personne est tenue pour sacrée” Pape François

« Ce que vous avez fait au plus petit des miens, 
c’est à moi que vous l’avez fait. » Mt 25, 40

Le diocèse de Toulouse Le diocèse de Toulouse 
se dote d’unse dote d’un dispositif dispositif

pour la protectionpour la protection
des mineursdes mineurs

“La mission d’éducation qui in-
combe à l’Église, aussi bien dans les 
familles que dans la vie paroissiale, 
le système scolaire et les mouve-
ments de jeunesse, l’oblige à une 
vigilance particulière envers ceux 
qui lui sont confiés   : les enfants et 
les adolescents, et plus largement 
envers toute personne vulnérable 
en raison de fragilités physiques 
ou psychiques. (…) Nous savons 
aujourd’hui mieux que par le passé 
qu’il n’y a pas de relation éducative 
sans bientraitance et sans préven-
tion et qu’une éducation des édu-
cateurs est indispensable dans ce 
domaine.”

† JEAN-PIERRE BATUT,

évêque auxiliaire,
chargé du suivi du dispositif 

du diocèse de Toulouse
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c’est à moi que vous l’avez fait. » Mt 25, 40



Le diocèse de Toulouse s’engage à promouvoir la 
bientraitance en déployant un dispositif de prévention.
Les animateurs, accompagnateurs, catéchistes 
associés à la mission de l’Église, côtoyant les 
enfants et les jeunes doivent :
 
• adhérer à la Charte de bientraitance du 

diocèse de Toulouse,

• présenter un extrait du casier judicaire,

• suivre et valider la e-formation :  
« Protéger l’enfance ». 

Des formations complémentaires  : études de cas 
et prévention des risques, permettent d’accroître la 
vigilance, de mieux détecter les signes inquiétants 
et, le cas échéant, de signaler les faits. 

L’Église agit  
pour la prévention

Prévenir et agir,  
c’est l’affaire de tous !
Cette responsabilité auprès des enfants et des jeunes  
nous concerne tous (parents, éducateurs, enfants) !
Soyons vigilant ! 

Parents, grands-parents, en parler avec vos enfants, 
petits-enfants, c’est les protéger ! 

Pour vous aider, le livret « Stop aux abus sexuels faits 
aux enfants » des Ed. Bayard, présente trois situations 
illustrées en bande dessinée pour faciliter cet échange. 
Téléchargeable sur https://url-r.fr/GZZHq

Pour tout fait inquiétant sur mineur ou 
personne vulnérable dont vous êtes témoin  
ou confident : 

• prenez conseil ou signalez les faits au 
numéro national Enfance en danger : 119,

• en cas de danger immédiat, faites un 
signalement auprès de la police ou de la 
gendarmerie au 112.

Tout enfant ou jeune est un être en construction,  
avec ses fragilités et le besoin de protection pour : 

• son corps qui a droit au respect absolu, 

• son âme à la recherche du bonheur, 

• son intelligence personnelle, 

• ses dons et ses talents au service du bien commun, 

• sa liberté et son discernement à développer. 

La jeunesse est une période propice à la rencontre du 
Seigneur par la découverte de sa Parole et la beauté 
de la Création. L’initiation à la prière, les sacrements, la 
rencontre de témoins, les temps de service proposés 
par l’Église ont pour but de favoriser cette croissance et 
d’éveiller à la fraternité. 

Pour cela, l’Église  
doit être une maison sûre 
où sont respectées la dignité 
et l’intégrité physique et morale  
des enfants et des jeunes.

« Tout enfant est un être 
en construction »

Signature avec le 
Procureur du Protocole de 

transmission au parquet des 
signalements d’infractions 

sexuelles

Journée de formation 
sur les abus sexuels 
dans l’Église

“Chacun de nous est un trésor que l’on 
offre à Dieu pour que Dieu le fasse grandir à 
sa manière” Pape François


